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C’est une tradition familiale 
de faire des baignades 
rafraîchissantes en été à 
l’embouchure de la Versoix 
afin d’échapper aux foules 
et aux grosses chaleurs. Les 
informations récoltées en 
février pour l’article sur le 
projet de décharge aux Tattes-
de-Bogis m’ont cependant 
questionnée sur la qualité des 
eaux limpides et généreuses 
de cette rivière emblématique 
dont les vagues figurent sur le 
drapeau de notre commune. 
Est-il possible qu’avec notre 
conscience environnementale 
d’aujourd’hui nous puissions 
continuer à perpétuer les 
traditions et à utiliser nos 
rivières comme des égouts à 
ciel ouvert ?

Après avoir mené l’enquête, voici 
donc une liste non exhaustive des 
sources de pollution existantes et 
potentielles de la Versoix tout au long 
de son cours de 22 kilomètres entre 
les sources à Divonne-les-Bains 
jusqu’à l’embouchure du lac Léman :

Décharge de Vesancy : située sur la 
zone d’infiltration de l’eau minérale de 
Divonne-les-Bains et des sources de la 
Versoix, cette ancienne carrière a été 
exploitée sans aucun contrôle entre 
2006 et 2015. Elle a repris ses activités 
en 2022 sans aucune concertation 
transfrontalière ni analyse d’impact 
environnemental et a déjà atteint 80% 
de sa capacité maximale de 300'000 
m3 de stockage de déchets inertes.

Décharge de Chauvilly : cette 
ancienne décharge d’ordures 

ménagères, déchets industriels et 
encombrants est devenue dès la fin 
des années 1990 un site de stockage 
pour déchets inertes en provenance 
du Pays de Gex et du bassin genevois. 
La pression exercée sur les déchets 
en décomposition ensevelis pollue la 
nappe phréatique et entraîne des jus 
de poubelle dans le Maraîchet, un 
affluent de l’Oudar qui se jette dans la 
Versoix. Des analyses de sols et d’eau 
ont révélé de fortes teneurs en nitrites 
et en métaux tels que chrome, arsenic, 
nickel, plomb et ammonium ainsi que 
des PCB. La rupture d’une digue d’un 
bassin de rétention en juin 2018 avait 
dévasté 10’000 m2 de forêt et 6 km 
de rivière provoquant une importante 
pollution jusqu’au lac Léman.

Affluent l’Oudar : principal affluent 
de la Versoix, ce ruisseau recueille 
les eaux des stations d’épuration 
de Versonnex et de Vesancy et 
présente une qualité physico-
chimique et sanitaire médiocre 
(micropolluants pharmaceutiques, 
résidus médicamenteux, ammonium 
et bactéries E-coli). Il souffre aussi 
de sécheresse en été en raison du 
pompage intensif des nappes d’eaux 
superficielles ce qui porte atteinte à la 
faune et flore environnantes.

Zone urbaine de Divonne-les-Bains : 
malgré ses aspects idylliques de jeune 
rivière serpentant entre les habitations, 
la Divonne subit régulièrement des 
pollutions sporadiques dues à des 
pratiques de citoyens inconscients 
(lavage de voiture, usage d’herbicides, 
etc) causant la destruction du milieu 
aquatique en aval.

Centre équestre de Divonne-les-
Bains : sa présence en bord de rivière 
comporte de nombreux risques pour la 

fertilité de l’écosystème et les frayères 
de poisson en raison de l’ensablement 
par la piste d’équitation et de la 
pollution des eaux liée au stockage du 
fumier et des médicaments contenus 
dans les déjections de chevaux.

Station d’épuration de Divonne-
les-Bains : en raison des apports 
d’ammoniaque et de matière 
organique biodégradable, la qualité 
sanitaire de la Versoix devient très 
mauvaise à l’aval de cette STEP et 
reste impropre à la baignade jusqu’à 
l’embouchure du lac malgré le rôle 
important d’autoépuration joué par les 
marais.

Anciennes décharges : les ordures 
ménagères des communes françaises 
limitrophes ont été déposées pendant 
des décennies sans véritable contrôle 
dans des sites le long de la Versoix. 
Le site le plus important, à côté de 
la STEP de Divonne-les-Bains et 
du camp des gens du voyage, est 
constitué par une butte de 3 mètres 
de déchets recouverte de terre et 
de végétation. De nombreux sacs 
d’immondices éclatés transparaissent 
laissant deviner l’ampleur de cette 
pollution à retardement pour les eaux 
de surface et souterraines. Une future 
déchetterie municipale est prévue 
juste en face de ce site présentant des 
risques de pollution additionnels dans 
une zone à biodiversité sensible.

Projet de décharge aux Tattes-de-
Bogis : à proximité immédiate des 
marais de la Versoix entre Chavannes-
des-Bois et Chavannes-de-Bogis, 
cette immense décharge (4 à 9 mètres 
de haut sur 2 km) permettrait le dépôt 
de 1.6 million de m3 de matériaux 
d’excavation et de démolition 
contenant de l’amiante agglomérée 
et des résidus de métaux lourds. En 
raison de la déclivité du terrain, les 
eaux de ruissellement s’écouleraient 
dans les marais et la rivière avec une 
forte probabilité de pollution chimique.

Affluent le Creuson : trouvant 
sa source dans le bois des Portes 
à Commugny, ce ruisseau longe 
l’autoroute A1 pour se jeter dans 
la Versoix au niveau de la Bâtie. Il 
reçoit les eaux de l’autoroute et des 
activités de cette zone agricole lors de 
fortes pluies, d’où une concentration 
en pesticides et métaux dépassant 
régulièrement les exigences fédérales.

Centre équestre de Versoix- La 
Bâtie: comme cité plus haut, les 
activités équestres en bordure de 
rivière présentent des risques pour 
la fertilité de la biodiversité (fumier, 
ensablement, etc.).

Ancienne papeterie de Versoix: les 
sols aux alentours de la papeterie sont 
suspectés d'avoir été pollués durant 
des décennies aux PFAS (polluants 
éternels) employés à l'époque 
dans l'industrie du papier, avec un 
risque d’infiltration dans les eaux 
souterraines.

Considérant la quantité et la diversité 
des sources de pollution répertoriées, 
il est une évidence que cette splendide 
rivière, avec ses milieux naturels et 
ses eaux souterraines, est de plus 
en plus menacée des deux côtés de 
la frontière. La dégradation graduelle 
de la qualité des eaux de la Versoix 
a d’ailleurs entraîné ces dernières 
années une diminution significative 
du nombre d’espèces vivantes et de 
la biomasse (nombre d’individus par 
espèces), avec en particulier une 
forte baisse du peuplement piscicole 
constatée par les pêcheurs.
Le projet de décharge aux Tattes-de-
Bogis (voir encart ci-joint) est la goutte 
d’eau qui fait déborder le vase et doit 
mener à une prise de conscience 

urgente de la situation. Le dialogue 
entre les autorités françaises, 
genevoises et vaudoises doit être 
réinstauré pour une protection globale 
du cours d’eau, en raison notamment 
de la croissance démographique 
intense du Pays de Gex et de Terre 
Sainte. En vertu de la Convention 
d’Espoo signée par nos deux pays, 
une discussion avec le pays voisin peut 
notamment être entamée lorsque des 
activités ont un impact transfrontalier 
nuisible à l’environnement. De 
plus, les contrats de rivières des 
années 2000 et le contrat corridors 
« Vesancy-Versoix », qui ont permis 
une bonne collaboration jusqu’en 
2019, pourraient être relancés avec 
les moyens nécessaires.

Avec ses eaux abondantes et fraîches 
offrant un milieu de vie unique et 
précieux à toute une biodiversité 
terrestre et aquatique, la Versoix est 
un havre de paix et un bien commun 
qui dépasse les frontières. Il est de 
notre responsabilité de protéger les 
bienfaits qu’elle procure pour les 
habitants de notre région et pour les 
générations à venir afin qu’elle ne 
devienne pas un paradis perdu. Et afin 
de pouvoir s’y baigner à nouveau en 
toute quiétude.

Fiona Blum

La Versoix:
une rivière en danger

Notre environnement
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ces dernières années une 
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L’association EcoLaVersoix a été 
fondée pour protéger la biodiversité 
de la Versoix et s’opposer au projet 
de décharge aux Tattes-de-Bogis. 
Vous pouvez la soutenir en signant 
la pétition sur son site, en devenant 
membre et en consultant son site 
pour les actions à venir : www.
ecolaversoix.ch

On parle beaucoup de 
l'utilisation de l'énergie 
électrique pour remplacer les 
combustibles fossiles dans les 
transports.
Bien sûr, dans le cas des trains 
suisses, trams ou trolleybus dans 
les villes, c'est très répandu. Il existe 
également à Genève et dans d'autres 
villes suisses des bus équipés de 
batteries rechargeables pour un usage 
quotidien. Il y a même des petits 
bateaux qui ont des panneaux solaires 
sur leur toit (il y en a au moins un qui 
fonctionne sur notre lac à Yvoire). 

Cependant, pour les transports aériens 
ou maritimes impliquant de nombreux 
passagers ou conteneurs, il est difficile 
d'envisager une percée mondiale 
significative avant très longtemps. 
Pour ces derniers moyens de transport, 
l'espoir le plus probable semble être 
l'utilisation de combustibles non 
fossiles. Pour le transport aérien, des 
carburants durables sont en cours de 

développement.

Transport routier
Le transport routier, qu'il soit familial ou 
commercial, fait l'objet de nombreuses 
discussions à l'heure actuelle. En 
particulier, le choix de la date d'achat 
ou de location d'une voiture neuve ou 
d'occasion, est certainement un point 
sur lequel les gens peuvent réfléchir 
actuellement. Doivent-ils attendre, 
en conservant leur voiture qui utilise 
entièrement ou partiellement des 
combustibles fossiles (essence ou 
diesel) ? Qu'en est-il des moteurs à 
hydrogène ou au GNL (gaz naturel 
liquéfié) dont on parle pour l'avenir ?

Genève est connue pour être une 
région où l'on achète beaucoup de 
nouveaux véhicules. Une lecture 
régulière des journaux locaux suggère 
que de nombreux acheteurs souhaitent 
se tourner vers des véhicules haut 
de gamme (beaucoup de puissance, 
d'accélération et des SUV à quatre 

roues motrices). Cependant, certains 
pensent qu'avec l'accent mis sur 
la "sauvegarde de la planète", en 
choisissant un véhicule entièrement 
électrique, ils pourraient apporter leur 
minuscule contribution. Cependant, il 
y a quelques inconvénients à prendre 
en compte. Quelle est leur autonomie 
et peuvent-ils être régulièrement 
rechargés à la maison ou à proximité ?

Un récent article a examiné les 
pourcentages de voitures entièrement 
électriques dans les différentes 
communes du canton de Genève. 
Il en ressort que celui de la ville 
de Genève n'est que de 10 % en 
moyenne, soit environ la moitié de 

Zurich, Bâle ou d'autres grandes villes 
suisses. L'hypothèse est que dans nos 
immeubles, même s'il y a des places 
de stationnement privées, les garages 
ne disposent pas d'installations pour 
recharger les voitures, spécialement 
des rapides, plutôt que celles qui 
fonctionnent sur du 220 V. En cas de 
besoin avéré, qui paierait pour leur 
installation ?

Autonomie de la voiture 
électrique

L'autre inquiétude est liée à 
l'autonomie de la voiture électrique. 
Le fabricant peut annoncer 300 à 
500 km d'autonomie. Toutefois, lors 
d'un trajet de nuit en hiver avec les 
essuie-glaces qui fonctionnent à plein 
régime, le chauffage et peut-être 
des passagers à l'arrière qui veulent 
brancher leurs téléphones portables 
sur une prise USB (ou USB-C) pour 
jouer leur musique sur les haut-
parleurs de la voiture, l'autonomie 
prend du plomb dans l'aile ! En cas 
de panne de "carburant", impossible 
d'avoir un jerrycan plein d'électricité 
dans le coffre.
J'y ai pensé en lisant un article 
du Financial Times à propos de la 
stagnation des ventes de véhicules 

électriques qui incite à miser sur 
les hybrides. Il y est suggéré qu'à 
l'échelle mondiale, les constructeurs 
automobiles revoient leur planification 
à court terme pour mettre davantage 
l'accent sur les technologies hybrides 
rechargeables. Cela est probablement 
intéressant dans les pays (tels que les 
États-Unis) où les gens parcourent 
souvent de longues distances (Route 
66 de Chicago à Los Angeles !), 
mais c'est actuellement une source 
d'inquiétude ici à Genève.
Une entreprise espère produire 
une voiture entièrement électrique 
avec une autonomie réelle de mille 
kilomètres d'ici 4 ans peut-être 
(croyez-le ou non !)
D'ici là, ou lorsque le TCS pourra 
équiper ses véhicules de secours d'une 
banque d'énergie électrique mobile 
(comme celles que nous pouvons 
acheter aujourd'hui pour permettre 
à nos ordinateurs portables de 
fonctionner pendant de nombreuses 
heures), si vous envisagez d'acheter 
une nouvelle voiture, il y a de quoi 
réfléchir !
Enfin, pour être un peu plus "écolo", 
cherchez des chargeurs solaires pour 
vos téléphones portables !

Mike Gérard

L'énergie électrique pour les transports : 
pas si facile !

À Genève, seulement 
10% des voitures sont 

complètement électriques.




